
	

 
 
 
Conseil exécutif 17-1374 
		
L'AGENDA LÉGISLATIF AMBITIEUX INDIQUÉ DANS LE DERNIER DISCOURS DU PREMIER 
WALL							

La nouvelle session de l’Assemblée législative a été ouverte aujourd’hui par le discours du Trône, dans 
lequel le gouvernement a décrit un programme législatif chargé. 

« La Saskatchewan a profité d’une décennie de croissance, et les travaux de notre gouvernement visent à 
s’assurer que notre province continue à devenir de plus en plus forte », a déclaré le premier ministre 
Brad Wall. « Le discours du Trône prononcé aujourd’hui décrit notre plan visant à renforcer notre économie, 
à continuer d’améliorer les services importants comme les soins de santé et l’éducation, à protéger nos 
collectivités et à gérer rigoureusement les finances de la province. » 

Le discours du Trône décrit les mesures que compte prendre le gouvernement pour : 

 respecter son engagement à fournir du financement individualisé pour venir en aide aux enfants de 
moins de six ans atteints d’un trouble du spectre de l’autisme; 

 améliorer le taux de dons d’organes dans la province au moyen d’un nouveau programme dirigé par 
des médecins spécialisés dans les dons d’organes; 

 continuer à réduire les coûts d’administration des soins de santé grâce à la fusion des 12 autorités 
régionales de santé de la province en une seule autorité provinciale de santé; 

 déposer un projet de loi visant à protéger le droit au choix d’un établissement scolaire en invoquant 
la disposition de dérogation de la Charte canadienne des droits et libertés; 

 déposer un projet de loi visant à faciliter la légalisation, par le gouvernement fédéral, de l’usage de 
marijuana à des fins non médicales, malgré les préoccupations actuelles de la province par rapport 
au délai serré du gouvernement fédéral; 

 travailler en collaboration avec les municipalités afin de permettre aux services de covoiturage 
comme Uber et Lyft d’exercer leurs activités en Saskatchewan; 

 modifier la loi sur la protection des renseignements personnels, intitulée The Privacy Act, afin 
d’améliorer la protection contre la distribution électronique non autorisée d’images intimes; 

 créer un processus visant à améliorer la divulgation des décisions prises par le Bureau de la location à 
usage d’habitation (bureau du médiateur des loyers) afin de mieux protéger les droits des locataires 
et des propriétaires; 

 abroger les dispositions du projet de loi 40, qui permet la vente partielle d’une participation 
financière au sein d’une société d’État; 

 continuer à améliorer la couverture Internet et la couverture cellulaire dans l’ensemble des régions 
rurales de la Saskatchewan; 
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 envisager une gamme de rétorsions commerciales qui pourraient être exercées en réponse au 
programme de subventions pour les microbrasseurs de l’Alberta, qui est discriminatoire envers les 
brasseurs de la Saskatchewan; 

 axer les réductions d’impôt de la Saskatchewan sur les petites entreprises en ramenant le taux 
d’imposition des sociétés à 12 p. 100 – soit le même que celui des autres provinces de l’Ouest – et en 
augmentant le seuil de revenu des petites entreprises à 600 000 $, le plus élevé au Canada; 

 présenter une mesure incitative pour promouvoir la croissance des produits agricoles à valeur 
ajoutée (Agriculture Value Added New Growth Incentive) pour attirer plus d’investissements; 

 poser d’autres gestes visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre, tout en continuant à 
s’opposer à l’imposition d’une taxe sur le carbone en Saskatchewan, notamment au moyen d’une 
contestation judiciaire, s'il le faut; 

 créer un nouveau parc provincial dans la région de Porcupine Hills, au sud-est de Hudson Bay; 
 présenter un nouveau programme pour les aînés permettant le report de l’impôt foncier pour 

l’éducation (Senior Education Property Tax Deferral), qui donnera aux aînés dont le revenu du 
ménage est inférieur à 70 000 $ la possibilité de reporter la partie des impôts fonciers destinée à 
l’éducation. 

« Même après une décennie de croissance, il reste beaucoup de travail à faire, et notre gouvernement a de 
nombreuses nouvelles idées et initiatives que nous allons présenter au cours de cette session », a ajouté 
M. Wall. « J’ai hâte d’assister au débat animé qui aura lieu sur notre programme et d’aller de l’avant avec le 
plan de notre gouvernement afin de rendre la Saskatchewan encore plus forte. » 

M. Wall a remercié la lieutenante-gouverneure Vaughn Solomon Schofield d’avoir prononcé ce qui sera 
probablement son dernier discours du Trône puisqu’un nouveau lieutenant-gouverneur devrait être 
nommé dans les prochains mois. 
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